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CHAPITRE 8  (NOUVEAU) 
Collections du patrimoine horloger 
Note marginale : Principe 
Art. 40   Les collections du patrimoine horloger regroupent les objets horlogers ainsi que la documentation 
scientifique permettant d'en assurer la conservation et la mise en valeur publique.  

Note marginale : Centres de compétence 
Art. 41   La conservation des collections du patrimoine horloger et leur mise en valeur publique sont assurées 
par des centres de compétence reconnus par l’Etat.  

NB : si cet amendement est accepté par le Grand Conseil, l’actuel chapitre 8 sera remplacé et deviendra le 
chapitre 9 et les numéros d’articles seront décalés en conséquence. 
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